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Le droit social et le droit civil entretiennent des rapports complexes et paradoxaux. Ce sont ces 
rapports que les auteurs du prÃ©sent ouvrage ont dÃ©cidÃ© dâ€™interroger, dans des 
contributions abordant tous les stades de la relation de travail. DÃ¨s le choix de la qualification 
contractuelle, des questions se posent. Lâ€™autonomie de la volontÃ© peut en effet Ãªtre 
Ã©voquÃ©e pour tenter de se soustraire Ã  lâ€™interactivitÃ© unilatÃ©rale du droit du travail. 
Lâ€™application de mÃ©canismes civilistes classiques peut Ã©galement Ãªtre trouvÃ©e dans la 
problÃ©matique de la formation du contrat de travail et des vices de consentement en cette 
matiÃ¨re. Une source civiliste telle que lâ€™engagement par la volontÃ© unilatÃ©rale et des 
notions comme le terme et la condition peuvent aussi sâ€™appliquer en droit social et avoir des 
consÃ©quences particuliÃ¨rement importantes en droit du travail. Le droit social est en outre 
rÃ©putÃ© pour crÃ©er prÃ©toriennement des mÃ©canismes particuliers comme lâ€™acte 
Ã©quipollent Ã  rupture ou le ius variandi, ce qui pose notamment des questions relatives au 
principe de la convention-loi. Le droit social intervient par ailleurs pour protÃ©ger le travailleur 
(en ce qui concerne sa responsabilitÃ© ou le paiement de sa rÃ©munÃ©ration par exemple) en 
recourant Ã  un certain formalisme. Des modes de rupture civilistes tels que la rupture de 
commun accord ou la rÃ©solution judiciaire sâ€™appliquent aussi en droit social. MalgrÃ© des 
mÃ©canismes particuliers comme la C.C.T. nÂ° 109, la thÃ©orie civiliste de lâ€™abus de droit 
continue Ã  trouver sa place, et pas uniquement dans le secteur public. Certains mÃ©canismes 
civilistes classiques sâ€™implantent en revanche parfois difficilement en droit social. Câ€™est le 
cas, par exemple, de lâ€™exÃ©cution en nature des obligations issues du contrat de travail, 
avec la question des pouvoirs du juge ou lâ€™exception dâ€™inexÃ©cution. Lâ€™ouvrage fait 
donc le point Ã  la fois sur des sujets classiques dont lâ€™application est trÃ¨s frÃ©quente 
(preuve, abus de droit, responsabilitÃ©s, etc.) et sur des sujets inÃ©dits ou relativement peu 
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explorÃ©s.
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